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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Parkings: Paris
Question écrite n° 38985

Texte de la question

M Georges Sarre attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et de la privatisation, charge de la consommation et de la concurrence, sur les pratiques de certaines
societes gestionnaires de parkings souterrains a Paris qui ont augmente leurs tarifs de facon spectaculaire.
C'est ainsi que la societe Locapark, qui gere les deux parkings souterrains du Forum des Halles construits par
une societe d'economie mixte, vient de porter en fevrier le taux mensuel de l'abonnement de 490 a 700 francs,
soit une hausse de 45 p 100. Les residents concernes n'ont comme seule alternative que de subir
l'augmentation ou de se separer de leur vehicule. Les voies environnantes sont soit pietonnieres, soit a
stationnement strictement reglemente ou interdit. Ces parkings sont donc en situation de monopole de fait. Le
cas n'est pas unique : d'autres situations de ce type ont ete signalees dans le XIe, le XVIIe. Il lui demande s'il
trouve ces hausses sans preavis acceptables et s'il entend prendre des mesures de nature a dissuader les
societes gestionnaires a ranconner de la sorte les automobilistes parisiens.
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